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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

 

SYNTHESE 

 

1) Sur la différenciation territoriale 

- Soutenir l’affirmation d’un véritable droit à la différenciation, l’Ile-de-France se 
caractérisant par sa diversité allant de zones très denses à des franges rurales ; 

- Organiser un ciblage prioritaire vers des territoires franciliens « à enjeux » (projets 
partenariaux d’aménagement, opérations de revitalisation de territoire, territoires 
d’industrie) ; 

- Elargir la différenciation à l’aménagement commercial en ouvrant la faculté de créer 
une commission régionale d’aménagement commercial traitant directement, en Ile-de-
France, des projets supérieurs à 20 000 m² de surface de vente ; mettre à profit la 
révision du SDRIF pour établir une référence quant à la répartition des équipements 
commerciaux ; 

- Conforter le rôle des Commissions territoriales de l’action publique dans l’articulation 
des divers dispositifs d’investissement public et de subventions. 

2) Sur les opérations d’aménagement et d’urbanisme 

- Etudier la question de l’élargissement des conventions d’opérations de revitalisation 
de territoires aux communes et aux EPT de la Métropole du Grand Paris ; 

- Généraliser l’abandon de la signature obligatoire de la ville principale de 
l’intercommunalité (polycentrisme de l’Ile-de-France) ; 

- Etendre aux territoires d’industrie les facilités d’intervention publique et privée 
applicables au projet partenarial d’aménagement et aux opérations de revitalisation de 
territoire. 

3) Sur la simplification de l’action publique 

 Au titre de la sécurité juridique des opérateurs : 

- Prévoir une impossibilité pour les services administratifs de refuser d’instruire une 
autorisation au prétexte d’une transmission informatisée du dossier du demandeur ; 

- Réduire le délai de retrait des autorisations d’urbanisme de 3 à 2 mois. 

 Au titre de l’accélération du temps de « sortie » des projets : 

- Etendre les possibilités d’instruction « en temps masqué » en amont du dépôt officiel 
des demandes afin d’inciter à un dialogue préalable entre le porteur de projet et 
l’administration ; 

- Favoriser le pilotage en « mode projet » des diverses procédures d’autorisation 
s’accompagnant d’un « calendrier négocié ». 
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4) Sur le logement et la mixité fonctionnelle 

- Intensifier la réalisation de logements intermédiaires nécessaires aux salariés des 
entreprises par diverses mesures législatives comme leur prise en compte dans le 
quota obligatoire de logements sociaux, la suppression de l’exonération de taxe 
foncière et un bonus de constructibilité de 50% ; 

- Equilibrer la construction de logements et la réalisation de projets de développement 
économique en prévoyant dans les PLU un ratio habitat/activités, en allégeant le 
régime des changements de destination et d’usage afin de favoriser la réversibilité des 
immeubles tout au long de leur cycle de vie. 

5) Sur la transition écologique et les transports 

- Clarifier, au titre des transferts de compétences entre l’Etat et les régions, la position 
de l’échelon métropolitain (économie circulaire, aménagement routier) ; 

- Préciser les modalités du transfert de la gestion des fonds régionaux « chaleur » et 
« économie circulaire » de l’ADEME vers la Région ; 

- Veiller à une bonne articulation avec la nouvelle organisation déconcentrée des 
services de l’Etat. 
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« L’égalité qui crée de l’uniformité, n’assure plus l’égalité des chances sur la totalité de notre 

territoire. » C’est par cette formule explicite que s’était ouverte en 2017 la première Conférence 

des territoires. 

 

Sans remettre en cause les grands équilibres institutionnels et à droit constitutionnel constant, 

l’ambition de ce projet de loi 4D (différenciation, décentralisation, déconcentration, 

décomplexification) s’inscrit dans la ligne de la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 

d’engagement dans la vie locale et de proximité de l’action publique. Il s’agit de rendre les 

territoires le plus agile possible face aux défis que constituent la transition écologique, le 

logement, les transports, la santé et les solidarités. 

 

La CCI Paris Ile-de-France (CCIR) a toujours plaidé en faveur d’une action publique adaptée 

aux réalités locales et répondant au plus près aux besoins et aux attentes des acteurs 

économiques. Le projet de loi correspond à cette demande dans les domaines de 

l’aménagement, de l’urbanisme, du logement, de l’écologie et des transports, domaines 

auxquels la CCIR est particulièrement attentive.  

 

Ces avancées méritent d’être confortées et étendues, d’où les propositions formulées par la 

CCIR. 

 
 

I. SUR LA DIFFERENCIATION TERRITORIALE 
 

1. Définition et domaines 
 

Projet de loi (art. 1 et 2) 
 

Son article 1 exprime un véritable droit à la différenciation : « dans le cadre de l’attribution des 

compétences aux collectivités territoriales, le principe d’égalité ne fait pas obstacle à ce que 

la loi règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu’il soit dérogé à l’égalité pour 

des raisons d’intérêt général pourvu que, dans l’un et l’autre cas, la différence de traitement 

qui en résulte soit proportionnée et en rapport avec l’objet de la loi qui l’établit. » 

 

Le projet de loi élargit ce pouvoir réglementaire local à divers domaines identifiés lors des 

concertations : action sociale, agriculture, redevance d’occupation domaniale pour travaux. 

 

 

PROPOSITIONS  

Cette définition     

Cette définition donne un fondement législatif, ferme et durable, à la faculté 

de territorialisation des règles et à la prise en compte des spécificités locales. 

L’Ile-de-France pourra donc en tirer le plus grand bénéfice compte tenu de 

sa diversité allant de secteurs hyper denses à des franges rurales.  

 

On rappellera que le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 accompagné d’une circulaire du 

6 août 20201 permet déjà au préfet de déroger, notamment, à certaines dispositions 

réglementaires en matière d’urbanisme et de construction, en agissant sur la durée 

d’instruction des permis de construire ou la dispense de formalités pour certains travaux. Ce 

pouvoir est dûment encadré : il faut démontrer que la mesure dérogatoire est justifiée par un 

                                                           
1 n°6201/SG 
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intérêt général et des circonstances locales, qu’elle vise à l’allègement d’une procédure 

individuelle, qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité et qu’elle n’est pas disproportionnée. 

 

Par ailleurs, la loi organique n°2021-467 du 19 avril 2021 renforce le droit à l’expérimentation 

et permet, à échéance, de pérenniser les mesures adoptées dans ce cadre aux seules 

collectivités dans lesquelles elles ont été bénéfiques. 

 

Il conviendra donc de bien coordonner ces différents modes de territorialisation et d’y recourir 

de manière rationnelle en ciblant là où ils sont le plus utiles. 

 

● Organiser un ciblage territorial prioritaire 

 

La différenciation des règles pourrait avant tout bénéficier à des « territoires à enjeux », 

comme en Ile-de-France ceux faisant l’objet d’un projet partenarial d’aménagement, d’une 

opération de revitalisation de territoire ainsi que les Territoires d’industrie (9 en Ile-de-France). 

 

● Elargir la différenciation à l’aménagement commercial 

 

Toutes les régions n’ont pas la même densité d’équipement commercial. Se pose donc la 

question de les traiter de façon différenciée. L’Ile-de-France est ainsi une région très dense en 

grands équipements. Avec la crise sanitaire, si les modes de consommation ont évolué, les 

ensembles commerciaux restent prisés, pour preuve, dès qu’une réouverture est décrétée 

après un confinement, la clientèle est au rendez-vous. 

 

Le seuil légal d’assujettissement à autorisation de 1 000 m² de surface de vente resterait la 

référence, il est prévu par la loi et ne saurait être remis en cause.  

Mais la faculté d’instaurer des seuils supérieurs pourrait être prévue par la loi, selon les 

régions, déclenchant alors la compétence d’une commission régionale d’aménagement 

commercial dont le principe serait également introduit dans la loi. Cette commission 

régionale se substituerait à la commission départementale (CDAC) car il ne s’agit bien 

évidemment pas de créer un échelon administratif supplémentaire.  

 

En Ile-de-France, cette commission régionale pourrait examiner les projets supérieurs à 

20 000 m² de surface de vente. Ce seuil est aujourd’hui celui de l’auto-saisine de la 

Commission nationale d’aménagement commercial (CNAC) des recours contre les avis ou 

décisions des Commissions départementales. Dans les régions disposant d’une commission 

régionale, le recours en CNAC viserait directement son avis ou sa décision. 

 

Il appartiendrait au préfet de région de créer, par arrêté, cette commission régionale et de 

définir son seuil de saisine, sur proposition ou en accord avec le Conseil régional. Elle pourrait 

être composée : 

 

- d’un collège des élus locaux avec a minima 2 conseillers régionaux, un ou des 

conseillers départementaux selon le ou les départements concernés, le président du 

SCOT, le représentant de l’intercommunalité concernée ou le représentant de la 

Métropole du Grand Paris et le maire de la commune d’implantation ;  

- d’un collège de personnalités qualifiées en matière d’aménagement, de 

développement durable et de consommation ;  

- d’un collège des chambres consulaires (sans droit de vote). 
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En cas de projet dont la zone de chalandise s’étend sur deux régions, une commission 

interrégionale serait mise en place sur le modèle des commissions interdépartementales. 

 

La prochaine révision du SDRIF sera l’occasion de veiller à une répartition harmonieuse des 

équipements commerciaux sur l’ensemble de la région afin que les documents 

d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) inclus dans les SCOT intercommunaux ou 

métropolitain puissent constituer une référence opérationnelle pour la Commission régionale. 

Il est à noter que la future loi Climat et résilience, en cours d’examen parlementaire, pourrait 

conforter la prise en compte de la logistique dans ces documents. On rappellera que la Cour 

de Justice de l’Union Européenne a, dans un arrêt du 30 janvier 2018, Visser2, renforcé la 

capacité des documents d’urbanisme à intervenir dans la localisation des commerces. Cette 

affaire portait sur un plan local qui organisait leur répartition entre périphérie et centre-ville 

dans une commune des Pays-Bas, pays particulièrement avant-gardiste en matière de 

territorialisation de l’aménagement commercial. 

 

La compétence d’une commission régionale renforcerait la légitimité de la décision 

concernant des projets structurants de grande ampleur. 

 

 

2. Conforter les missions des conférences territoriales de l’action publique (CTAP) 
(art. 3) 

 
Projet de loi 

 

Il ouvre la possibilité dans le cadre des CTAP de prévoir des délégations de compétences 

entre collectivités territoriales et EPCI à fiscalité propre pour des projets structurants. Cette 

délégation est ponctuelle et non générale sur l’ensemble de la compétence. 

 

 

 

PROPOSITIONS  

Cette définition     

Au titre de l’efficacité de l’action publique, la CCIR plaide de longue date pour 

une clarification de l’exercice des compétences. Certaines demeurent 

encore partagées depuis les lois NOTRe et MAPTAM. Cette faculté de 

délégation est donc bien accueillie.  
 

Par ailleurs, la CCIR appelle à une articulation de tous les dispositifs 

d’investissement dans le cadre de la CTAP, instance clef, gage du dialogue 

entre les différents territoires et collectivités. Aujourd’hui, les vecteurs 

d’investissement dans les territoires franciliens sont nombreux : dotation de 

soutien à l’investissement local (DSIL) de l’Etat, subventions régionales, 

nouveau Fonds de solidarité interdépartementale par l’investissement, 

Fonds d’investissement métropolitain, etc. L’éclatement de ces subventions 

les rend peu lisibles. 

 

La CTAP pourrait être le lieu de l’articulation de tous ces dispositifs en 

faveur de l’équipement des territoires afin de maximiser l’effet de levier 

de l’investissement public. 

                                                           
2 Affaire C-31/16 
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II. SUR LES OPERATIONS D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME 
 

1. Extension du dispositif de l’opération de revitalisation de territoire (ORT) (art.17) 
 

Projet de loi 
 

Créée par la loi ELAN n°2018-1021 du 23 novembre 2018 dans le cadre de la politique de 
redynamisation des centralités3, l’ORT a pour objet de mettre en œuvre un projet global de 
territoire pour adapter et moderniser le parc de logements, de commerces et de locaux 
artisanaux, dans des secteurs d’intervention de centre-ville. Elle se concrétise par une 
convention associant l’État, ses établissements publics intéressés, une l’intercommunalité et 
tout ou partie de ses communes membres, sachant que la ville principale de l’intercommunalité 
devait être obligatoirement signataire, ainsi que toute personne publique ou privée souhaitant 
apporter son soutien ou prendre part à la réalisation des opérations prévues par la convention. 
Cette opération est pour l’instant axée principalement sur les programmes Action Cœur de 
ville (villes moyennes hors métropoles), Centres-bourgs et Petites Villes de Demain. 

 

Le projet de loi assouplit ce dispositif par deux mesures : 

- Le recours à l’ORT est étendu aux métropoles, sauf la MGP ; 

- L’intégration de la ville principale de la métropole n’est pas obligatoire si deux 
conditions sont remplies : discontinuité territoriale ou éloignement par rapport à cette 
ville principale, identification d’une ou des villes présentant des caractéristiques de 
centralité appréciées notamment au regard de la diversité des fonctions urbaines 
exercées en matière d’équipements et de services vis-à-vis des communes alentours. 
La convention est alors signée par la métropole, la commune concernée et l’Etat ; elle 
peut l’être également par toute autre commune de la métropole ou organismes publics 
ou privés susceptibles d’apporter leur soutien ou de prendre part à l’opération. 

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

 Étudier l’éventuelle extension de l’ORT à la Métropole du Grand 
Paris  

 

Si l’élargissement des ORT aux métropoles est à saluer car les difficultés 
des centres-villes y sont tout aussi prégnantes qu’ailleurs, la question se 
pose de savoir si la faculté d’y recourir devrait être étendue aux 
communes et aux EPT de la Métropole du Grand Paris. Cette métropole 
couvre en effet des territoires pour lesquels un outil contractuel, partagé 
entre les acteurs publics et privés et permettant la réalisation d’un projet 
global de redynamisation toutes activités confondues, pourrait être utile.  

 

Le dispositif ORT pourrait ainsi couvrir l’ensemble de l’Ile-de-France et 
permettre une bonne coordination des différentes initiatives de 
restructuration des centralités en lien notamment avec les quartiers de gare.  

 

                                                           
3 CCH, art. L 303-2 
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Aujourd’hui, sur la Grande Couronne, on compte déjà plus d’une dizaine 
d’ORT. Ces projets de territoires offrent ainsi des opportunités d’affaires pour 
les entreprises lors de leur réalisation puis par la suite par une attractivité 
renouvelée incitant à l’installation de nouveaux acteurs économiques. 

 

 Abandonner de manière générale l’exigence d’intégration de la ville 
principale de l’intercommunalité signataire 

 

Cette condition posée par la loi freine le recours à l’ORT notamment lorsque 

la ville principale n’est pas éligible à un secteur d’intervention car son tissu 

urbain et son activité économique sont affectés.  

 

La levée de cette restriction devrait être généralisée alors que le projet de loi 

la limite aux seules métropoles. Elle serait en effet opportune en grande 

couronne francilienne où des intercommunalités sont constituées de 

communes en difficulté nécessitant des secteurs d’intervention mais qui ne 

sont pas identifiées comme la « ville principale ». Cet intérêt vaudrait aussi 

dans le périmètre de la MPG dont le caractère polycentrique est 

particulièrement marqué, si le dispositif ORT devait lui être étendu. 

 

2. Renforcement du projet partenarial d’aménagement (PPA) et des grandes 
opérations d’urbanisme (GOU)  

 
Projet de loi (art. 18 et 21) 

 
Instauré par la loi ELAN, le PPA est un outil contractuel marquant des engagements 

réciproques de l’État et des intercommunalités en vue d’opérations complexes ou d’une 

certaine ampleur. Deux types sont à distinguer : 

- le PPA simple au contenu très ouvert puisque destiné à « favoriser » des opérations 

d’aménagement, il s’agit ici d’un cadre de discussion. Sur le plan foncier, toutefois, 

l’État peut céder des terrains de son domaine privé ; 

- un PPA avec grande opération d’urbanisme (GOU), beaucoup plus organisé. Ces 

opérations sont créées par délibération de l’intercommunalité ou de la collectivité après 

avis conforme des communes concernées et accord du préfet du département. Elles 

ont pour conséquence le transfert à l’intercommunalité de la compétence en matière 

d’autorisation d’urbanisme et d’équipements publics. 

 
Le projet de loi étend au projet partenarial d’aménagement, à titre expérimental pour une durée 

de 5 ans, la possibilité existant dans les opérations de revitalisation de territoire, de délivrer 

des permis d’aménager multi-sites (abandon de l’exigence de contiguïté des parcelles) dès 

lors que l’unité architecturale et paysagère est garantie et s’inscrit dans le respect des 

orientations d’aménagement et de programmation du PLU. 

 

Dans les grandes opérations d’urbanisme, plusieurs mesures de facilitation sont envisagées : 

- faculté de dérogation aux règles de gabarit, de stationnement et de densité du PLU, 

- transfert de plein droit à l’intercommunalité de l’exercice du droit de préemption 

renforcé et du droit de préemption commercial avec possibilité de délégation à 

l’aménageur (sous réserve de l’avis conforme des communes membres), 
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- recours au dispositif d’intervention immobilière et foncière en vue de la reconversion, 

réhabilitation ou revalorisation d’îlots d’habitat vacant ou dégradé, de sites industriels, 

commerciaux, administratifs ou militaires, 

- extension de l’intervention des établissements publics d’aménagement d’Etat sur le 

périmètre des grandes opérations d’urbanisme, 

- réduction du délai d’acquisition des biens sans maître par les collectivités de 30 ans à 

10 ans (également applicable dans les opérations de revitalisation de territoire)4.  

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

Les mesures envisagées sont à soutenir car elles permettent de lever des 

freins à la réalisation d’opérations de restructuration de territoire de grande 

ampleur. Ces projets partenariaux d’aménagement, près d’une vingtaine à 

l'échelle nationale, favorisent la mixité des programmes comme le 

démontrent les quatre en cours en Ile-de-France (Grand Orly, 

Argenteuil/Berges de Seine, Villaroche et Sevran) et trois en réflexion (Cergy 

Pontoise/Campus, Porte du sud Grand Paris, Bercy-Charenton). 

 

La CCIR suggère que les Territoires d’industrie puissent aussi bénéficier de 

ces facilités.  

 
 
III. SUR LA SIMPLIFICATION DE L’ACTION PUBLIQUE 

 

Projet de loi (art. 40) 

 
D’une manière générale, il comporte des dispositions pour faciliter les démarches des usagers, 

par exemple quant à la fluidité de la transmission entre services administratifs de pièces déjà 

fournies par les demandeurs. Le sujet est majeur : les charges administratives coûtent environ 

3 à 4 % du PIB et pour les PME, une baisse de 25% de ces charges entraînerait un gain de 

PIB de 0,8 %5. 

 

En matière d’urbanisme et d’environnement, des mesures particulières du projet de loi 

concernent les terres agricoles, l’alignement des arbres, l’entretien des réseaux de gaz, les 

contributions publiques ou privées au financement d’aménagements ou d’ouvrages 

autoroutiers… 

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

Toute politique de simplification administrative est à soutenir, son 

renforcement est une nécessité pour accélérer les projets de développement 

économique. 

 

                                                           
4 CGCT, art. L 2243-1-1 
5 Sources BPI et CPME, Assises nationales de la simplification, 2011 

 

 



11 
 

 
 

Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

C’est pourquoi la CCIR préconise de l’étendre davantage en matière 

d’aménagement et d’environnement selon deux axes : la sécurité juridique 

des opérateurs  et l’accélération des projets. 

 

a) Concernant la sécurité juridique des opérateurs 

 
Deux mesures sont ici suggérées : 

 

● Prévoir une impossibilité pour les services instructeurs de refuser d’instruire un 

dossier dématérialisé 

 
Les constructeurs se heurtent parfois au refus d’instruire car les services compétents 

ne sont pas dotés du matériel requis pour lire des pièces complexes comme des plans 

d’architecte. Une demande de production papier est alors émise par ce service, d’où 

un coût et une perte de temps par le pétitionnaire. 

 
Avec le « tout dématérialisation », il faut que cette lacune de l’administration n’ait aucun 

effet sur le déroulé du délai d’instruction au terme duquel en l’absence de réponse 

expresse, le constructeur devient titulaire d’une autorisation tacite. 

 

● Réduire le délai de retrait des autorisations d’urbanisme et l’insécurité juridique 

en résultant 

 
Outre le délai de recours contentieux de 2 mois, l’autorisation reste fragile pendant un 

délai de 3 mois durant lequel l’administration peut retirer un acte d’urbanisme dont elle 

constate l’illégalité6. Le constructeur subit ainsi une longue situation d’insécurité 

juridique liée à la possible irrégularité d’un acte qui lui a pourtant été délivré. Ce délai 

de retrait mériterait d’être aligné sur celui du recours contentieux, soit 2 mois, afin de 

pallier cette période d’incertitude sur le démarrage de l’opération de construction. 

 
b) Concernant l’accélération du temps de « sortie » des projets 

 
La temporalité opérationnelle des porteurs de projets d’aménagement et de construction est 

bien différente de la temporalité administrative. Pour tendre vers leur convergence, deux séries 

de mesures pourraient être efficaces : 

 
● Étendre les pré-instructions « en temps masqué » avant le dépôt officiel du 

dossier de demande d’autorisation 

 

La loi ELAN et son décret d’application n°2019-617 du 21 juin 20197 ont instauré en 

matière d’avis de l’Architecte des bâtiments de France un mécanisme de pré-

instruction entre celui-ci et le service instructeur du permis de construire qui permet 

d’instaurer un dialogue préalable avant le démarrage officiel du délai d’instruction 

réglementaire afin d’éviter de se heurter ensuite à un blocage de la délivrance du 

permis en raison d’un avis défavorable de l’ABF.  

 

                                                           
6 C. urb. art. L 424-5 
7 C. urb. art. R 423-11 
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Un dispositif analogue8 existe pour la procédure intégrée de mise en compatibilité d’un 

document d’urbanisme avec une déclaration de projet portant notamment sur une 

opération de logements, la création ou l’extension d’activité économique d’intérêt 

général ou la réalisation d’une opération de revitalisation de territoire (ORT) : lorsque 

le projet d'opération d'aménagement ou de construction est suffisamment précis à la 

date de la décision d'engagement de cette procédure intégrée, les pièces nécessaires 

à la délivrance des autorisations requises pour sa réalisation peuvent être transmises 

dès cette date par l'autorité ayant décidé l'engagement de la procédure pour instruction 

aux autorités compétentes pour délivrer ces autorisations. L’instruction se fait en amont 

du dépôt officiel de la demande d’autorisation et une fois ce dépôt effectué le délai 

d’instruction est écourté (2 mois). 

 
● Favoriser le pilotage en « mode projet » des procédures d’autorisation 

 

Pour requalifier une zone existante, diverses autorisations sont requises relevant de 

multiples législations : permis de construire et urbanisme, règles de construction dont 

celles relatives aux ERP, autorisation environnementale, police de l’eau, archéologie 

préventive… 

 

Le labyrinthe entre les différents services instructeurs, certains relevant de l’Etat, 

d’autres des collectivités territoriales est une rude épreuve pour les opérateurs, une 

véritable course d’obstacles administratifs…, d’où deux suggestions : 

- organiser une instruction en « mode projet » avec un interlocuteur unique des 

pétitionnaires ; 

- élargir le « certificat de projet » prévu actuellement pour les seules procédures 

relevant de l’Etat : il s’agit d’un rescrit qui rend opposables à l’administration ses 

engagements en matière de règles applicables, de délais de délivrance des 

autorisations et de participations financières en découlant, selon un calendrier 

négocié en amont entre le « pilote » et l’opérateur. Cet échéancier est essentiel 

car il permet d’organiser, notamment sur de grands territoires, la dépollution des 

sites à requalifier ainsi que la gestion et le recyclage des déchets de 

déconstruction. 

 

L’idéal serait de généraliser ces dispositifs d’accélération à toutes les 

opérations ou, pour le moins, de les expérimenter dans les PPA/GOU, ORT 

et les Territoires d’industrie. 

 
 
IV. SUR LE LOGEMENT ET LA MIXITÉ FONCTIONNELLE 

 
Projet de loi (art 14 et 19) 

 
Le rapport du Président de la Commission nationale SRU, Thierry REPENTIN, rendu le 27 

janvier 2021 et remis à la ministre du logement, « Prolonger les dispositions de l’article 55 de 

la loi SRU » a préconisé de poursuivre au-delà de 2025 (année butoir fixée par la loi SRU pour 

atteindre le quota de 25% ou 20%) les obligations de rattrapage du déficit en logements 

sociaux, toutes les communes n’y ayant pas satisfait. Le projet de loi entérine cette proposition 

par une prorogation jusqu’en 2031. 

 

                                                           
8 C. urb. art. L 300-6-1 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

Il renforce également le rôle des Offices Fonciers Solidaires (OFS) créés par la loi ALUR 

n°2014-366 du 24 mars 2014 s’accompagnant de l’outil contractuel du bail réel solidaire (BRS) 

de longue durée jusqu’à 99 ans. Ce bail permet de dissocier la propriété du sol détenue par 

l’OFS et celle du bâti au preneur, celui-ci n’étant pas systématiquement l’occupant mais peut 

être un tiers opérateur qui s’engage à vendre les droits réels immobiliers attachés à ces 

logements à des bénéficiaires répondant à des conditions de ressources, sachant que les lieux 

doivent toujours être utilisés à titre d’habitation principale. Ce dispositif se développe de plus 

en plus, y compris récemment sur Paris. 

 
Le projet de loi ouvre la compétence des OFS et le recours au BRS au logement intermédiaire 

et, à titre accessoire, aux locaux d’activité à usage professionnel ou commercial dans un 

objectif de mixité fonctionnelle. 

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

Le logement intermédiaire est un élément clef pour les salariés des 

entreprises qui ne remplissent pas les critères d'éligibilité au logement social 

sans pouvoir pour autant accéder au secteur résidentiel. La réduction des 

temps de trajet domicile/travail par la proximité des programmes 

intermédiaires avec les lieux d’activité est un atout supplémentaire. En Ile-

de-France, la construction de logements intermédiaires s’accélère : plus de 

22 000 ont été agréés ces dernières années dont 4 800 en 2018 et 6 700 en 

2019. Les opérateurs, en particulier In’li et CDC Habitat devraient passer à 

un rythme de 10 000 nouvelles unités par an avec comme objectif 100 000 

d’ici 2030. Le Conseil régional a, par délibération du 1er juillet 2020, voté 

une aide qui s’établit à 5 % maximum de la dépense HT liée aux travaux et 

honoraires dans la limite d’un plafond de subvention de 5 000 € par 

logement, avec une possibilité de primes pour les projets particulièrement 

performants sur le plan énergétique recourant à l'écoconstruction ou à la 

végétalisation. 

 
Autre point important du projet de loi : les OFS permettent de maîtriser les 

prix immobiliers et les loyers, d’où l’intérêt d’étendre leur champ d’action aux 

locaux d’activité. Pour preuve, les collectivités territoriales s’engagent avec 

volontarisme dans ce mouvement et les OFS se multiplient comme 

récemment celui de Paris. 

 
La CCIR approuve sans réserve toute mesure visant à faciliter le recours à 

ce type d’habitat. 

 

Elle propose même d’aller plus loin par trois mesures législatives 

complémentaires consistant à : 

 

- prendre en compte ce type de logement locatif pour moitié dans le 

calcul du quota de 20 % ou 25 % de logements sociaux auquel sont 

tenues les communes9 ; 

                                                           
9 CCH, art. L 302-5 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

- supprimer l’exonération de la taxe foncière afférente à ces logements, 

laquelle dissuade les communes d’en construire10 ; 

- relever le bonus de constructibilité afférent de 30 % à 50 % pouvant 

être fixé par les PLU11. 

 
Par ailleurs, la CCIR plaide pour le renforcement de la mixité 

fonctionnelle. Le développement économique doit avoir sa place dans 

les politiques urbaines, lesquelles doivent le prendre en compte tout 

autant que le logement. La réversibilité des usages des immeubles tout au 

long de leur cycle de vie doit être appréhendée dans un souci de réciprocité, 

d’où les propositions suivantes : 

 
D’un côté, en faveur du logement, outre les mesures précitées : 

 
- faciliter la transformation des bureaux vacants en logements en 

relevant de 30% à 50 % du bonus de constructibilité ouvert par les PLU12, 

 
De l’autre côté, en faveur du développement économique : 

 
- alléger le régime des changements de destination dans les PLU. 

Actuellement, le Code de l’urbanisme13 prévoit 5 grandes destinations et 

20 sous-destinations susceptibles de fonder des règles différentes et de 

subordonner l’assujettissement à un permis de construire, à une 

déclaration préalable ou de prévoir la dispense de formalité. Il en résulte 

un système d’une grande complexité lors du passage des unes aux 

autres : les destinations et sous-destinations ayant souvent des 

frontières floues entre elles, la clef de répartition entre les trois voies 

procédurales est difficile à déterminer et les distorsions entre les règles 

applicables sont patentes entre les territoires.  

 
Par souci de clarté et de simplification, il serait opportun de limiter 

l’intervention des PLU aux grandes rubriques de destination suivantes : 

habitation, hébergement hôtelier et autres hébergements touristiques, 

bureau, commerce et services, industrie, entrepôt et logistique, exploitation 

agricole et forestière, équipements d’intérêt collectif et services publics. 

 
- prévoir un ratio habitat/activité dans les PLU. Pour optimiser les 

capacités foncières des PLU, une faculté pourrait leur être ouverte de 

définir un ratio entre habitat et activité, tel 1 m² logement pour (x) m² 

d’activité selon les besoins de chaque territoire.  

 

- supprimer l’autorisation de changement d’usage. L’article L 631-7 du 

Code de la construction et de l’habitation soumet à autorisation du maire 

les changements de l’usage d’un immeuble d’habitation vers un 

immeuble d’activité dans les communes de plus de 200 000 habitants et 

dans les départements de la petite couronne francilienne.  

                                                           
10 CGI, art. 1384 O A 
11 C. urb. art. L 151-28, 4° 
12 C. urb. Art. L 152-6, 3° 
13 C. urb. art. R 151-27 et R 151-28 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

 
Cette disposition dont l’origine remonte à 1945 visait à protéger le logement 

dans le contexte de pénurie de l’après-guerre mais n’est plus adaptée 

aujourd’hui. De plus, des règlements municipaux prévoient un processus de 

compensation : des mètres carrés d’habitation détruits doivent être 

reconstitués à équivalence dans la commune, voire à Paris dans le même 

arrondissement. Pour déterminer l’usage de l’immeuble, il est fait référence 

au fichier immobilier de 1970, sachant qu’un arrêt du Conseil d’Etat du 5 avril 

201914 impose dans certains cas de remonter la chaîne des baux ou de la 

propriété jusqu’en 1945, rendant la tâche des notaires très délicate, voire 

impossible, et freinant ainsi les transactions portant sur la transformation des 

bâtiments.  

 

A l’heure de la réversibilité des immeubles, il convient de libéraliser la 

transformation de l’usage des immeubles selon les besoins : d’habitat en 

locaux d’activité ou inversement de locaux d’activité en habitat. 

 

 
 
V. SUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  

 
Projet de loi (art 5, 11 à 13, 35, 36, 46) 

 
Le projet de loi prévoit de clarifier les compétences des collectivités territoriales dans leur 

qualité de « chefs de file » dans le domaine de la transition écologique.   

 

Les compétences de la Région sont affirmées en matière de planification de la transition 

énergétique et lui est confiée la coordination et l'animation de l'économie circulaire pour 

l’application des dispositions de la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre 

le gaspillage et à l'économie circulaire, en lien avec les plans régionaux de prévention et de 

gestion des déchets et les SRADDET. Une partie du fonds chaleur et du fonds économie 

circulaire, jusque-là gérés par l'ADEME, est déléguée aux régions. La gestion des sites Natura 

2000 terrestres est confiée aux régions, en lieu et place des préfets de département.  

 

Le projet attribue la fonction de délégué territorial de l'ADEME au préfet de région. Par 

ailleurs, un représentant des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre (EPCIFP) pourrait siéger dans son conseil d'administration.  

 

La présidence du conseil d'administration de l'agence de l'eau est confiée au préfet 

coordonnateur de bassin où l'agence a son siège (Préfet d’Ile-de-France pour le Bassin Seine 

Normandie). 

 

Le rôle des départements dans la transition écologique est affirmé à travers leurs 

compétences en matière de santé, d'habitat et de lutte contre la précarité. Une 

compétence leur est attribuée en matière de lutte contre les zoonoses (maladies ou infections 

qui se transmettent des animaux vertébrés à l'homme, et vice versa).  

 

Le rôle du préfet de département dans l'attribution des aides des agences de l'eau est renforcé.  

                                                           
14 n° 410039  
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

 

Quant aux communes et établissements publics de coopération intercommunale à 

fiscalité propre, leur compétence est réaffirmée au niveau local pour la gestion de l'eau, 

l'assainissement et la gestion des déchets. 

 
Le pouvoir de police du maire et du préfet de département est renforcé dans les espaces 

naturels protégés, ceux-ci pouvant réglementer leur accès par arrêté motivé. 

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

Il faut saluer l’objectif de clarification du rôle des différents acteurs locaux en 

matière de transition écologique. La compétence sur l’économie circulaire 

dont la gestion restait encore floue, est clairement confiée aux régions, ce 

qui apparaît cohérent avec ses compétences en matière de gestion des 

déchets et d’économie. On peut cependant s’interroger sur le 

positionnement de l’échelon métropolitain, souvent fortement impliqué 

au niveau local dans ce domaine, et dont la place n'apparaît pas dans 

le texte. 

 
Par ailleurs, mériterait d’être mieux précisée l’articulation avec la 

nouvelle organisation des services de l’Etat impliqués sur ces sujets 

dans la cadre de la Direction régionale et interdépartementale de 

l’environnement, de l’aménagement et  des transports (DRIEAT) issue 

du décret n°2021-261 du 20 mars 2021 en vigueur depuis le 1er avril 202115. 

 

Concernant la délégation d’une partie des fonds gérés par l’ADEME aux 

régions (fonds chaleur et économie circulaire), l’objectif affiché est de limiter 

la concurrence des interventions entre l’agence et les régions en conférant 

des moyens accrus à ces dernières pour l’exercice de ses missions en 

matière de transition écologique.  

 

L’idée est donc de renforcer les marges de manœuvre de la Région dans les 

modalités d’aides dans ces domaines : plus de moyens et plus d’autonomie 

dans le choix des projets.   

 

Cependant, rien n’est précisé quant aux modalités pratiques de ce transfert. 

Des moyens supplémentaires seront-ils alloués ? Ou est-ce le budget de 

l’ADEME qui sera réduit d’autant, avec des interrogations pour la pérennité 

de ses autres actions ? Des moyens humains seront-ils transférés aux 

régions pour la gestion de ces fonds ?  

 

En outre, comment se fera la coordination avec les orientations prioritaires 

fixées au niveau national ? 

 

 

 

                                                           
15 La DRIEAT marque la fusion entre la Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 

(DRIEA) et de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE). 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

VI. SUR LES TRANSPORTS 
 

Projet de loi (art 6 à 10) 
 

Le projet de loi vise à finaliser la décentralisation des routes nationales entamée en 2004. Pour 

cela, il renforce le rôle des collectivités dans l’aménagement routier et leur offre des 

possibilités de transferts de compétences à la carte, allant de la délégation dans la 

maîtrise d'ouvrage à la gestion permanente du réseau. 

 

La volonté de transférer aux collectivités le réseau routier non concédé de l’État est clairement 

affirmée. Il est prévu de décentraliser environ 1 200 km de routes vers les intercommunalités 

et départements volontaires (article 6). 

 

Des transferts de compétence aux régions volontaires (ou aux collectivités locales, dont les 

métropoles), sont opérés à titre expérimental, « sur l’ensemble du réseau » routier national. 

Cette disposition débutera à partir de 2023 et pour cinq ans. 

 

Enfin, les collectivités réclamant un transfert de la maîtrise d'ouvrage, de façon temporaire afin 

d’y assurer le pilotage de projets d’aménagement, le pourront désormais (articles 7 et 8). 

 

La Région francilienne s'est dite intéressée par ces transferts : pour mémoire, le Conseil 

Régional Île-de-France est déjà engagé sur des opérations de modernisation des 

infrastructures autoroutières via son « Plan anti-bouchon ». Elle aura demain la possibilité 

d’envisager des transferts plus aboutis, permettant de réaliser des ouvrages complets. La 

création d'un réseau autoroutier de voies covoiturage pourrait se concrétiser par ce biais. 

 

En outre, les collectivités territoriales et leurs groupements auront la possibilité d’installer des 

radars automatiques (article 10). 

 

S’agissant de la question ferroviaire, les régions obtiennent un transfert de 

compétences des petites lignes ferrées et de leurs gares. 

 

Le projet de loi autorise le transfert de la propriété ou de la gestion des petites lignes 

ferroviaires, ainsi que de leurs gares et des installations de service associées (article 9). Cette 

disposition ne devrait pas être déclinée en Ile-de-France, les petites lignes ferroviaires ne 

représentant que 48 km, soit 3 % du réseau d’Ile-de-France Mobilité (IDFM). Il est, en outre, 

peu probable qu’IDFM souhaite récupérer la propriété et la gestion du réseau ferré. 

 

 

PROPOSITIONS 

Cette définition     

La CCIR approuve les nouvelles compétences données aux Régions afin de 

mieux coordonner l’aménagement routier. La délégation de la maîtrise 

d’ouvrage ou le transfert de gestion devrait permettre de décliner avec plus 

de facilité les opérations de traitement des « points durs » et d’articuler leur 

compétence en lien avec la promotion des mobilités durables. A titre 

d'exemple, la réalisation d’un réseau de voies de covoiturage, pouvant être 

utilisé par les bus, afin d’optimiser le trafic à l’échelle régionale, serait facilitée 

par ce transfert de compétence. 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 

 

Cependant, du point de vue francilien, le projet de loi laisse encore des 

interrogations quant à l’articulation des compétences de chacun des acteurs 

locaux. Le positionnement de la Métropole du Grand Paris pose 

toujours question alors même qu’elle élabore un plan cyclable et est chef 

de file dans la mise en place de la Zone à faibles émissions. En ce sens, la 

gouvernance de la mobilité, très transversale et partagée entre les 

départements, les EPT, la Métropole et la Région mériterait d’être 

harmonisée et mieux coordonnée. Il s’agirait notamment de clarifier le 

rôle des parties prenantes dans la déclinaison du Plan de Mobilité d’Île-

de-France. 
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Projet de loi 4D (Différenciation, Décentralisation, Déconcentration et Décomplexification) 
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